
Route de la poésie Desjardins 

de la MRC de Maskinongé 

Invitation à tous les résidants de Sainte-Ursule  

Il me fait plaisir d’inviter tous les résidants de Sainte-Ursule à participer à la Route de 

la poésie. Il vous suffit d’écrire un court poème (jusqu’à 20 lignes) sur les thèmes 

suivants « Ce qui me fait rêver», ou sur un autre sujet à votre goût (sujet libre), et de 

l’envoyer par courriel (à : jbourgeois@sogetel.net) ou par la poste à l’adresse 

suivante : 

Route de la poésie Desjardins 

a/s Jacinthe Bourgeois 

3311, Fontarabie 

Sainte-Ursule, Québec J0K 3M0 

Vous pouvez aussi déposer votre poème dans la boîte prévue à cet effet au bureau 
municipal de Sainte-Ursule. Des prix en argent seront attribués aux plus beaux 
poèmes pour les deux thèmes de composition, à savoir « Ce qui me fait rêver » et le 
sujet libre, dans les catégories suivantes : adultes (18 ans et plus), jeunes (de 12 à 17 
ans) et enfants (11 ans et moins). 

Le jury local dévoilera le nom des gagnants à l’occasion d’une soirée de poésie qui 
aura lieu samedi le 25 septembre prochain, à 19 h 30, au Moulin de la Carrière dit 
Saint-Louis (entrée libre). Le jury se réserve le droit d’attribuer ou non les prix en 
fonction des œuvres reçues. Les poèmes gagnants seront présentés à la finale 
régionale de la Route de la poésie, qui se tiendra le 1er octobre prochain à Saint-
Étienne (plus de 2 000 $ en prix). 

Pour participer : Envoyer votre poème (en lettres moulées ou dactylographiées) 
avant le 10 septembre 2010 à l’une des adresses mentionnées plus haut. N’oubliez 
pas d’inscrire vos nom et prénom, votre adresse, le thème choisi (« Ce qui me fait 
rêver » ou le sujet libre) et la catégorie de participation (adulte, jeune ou enfant). 

Les auteurs qui soumettent des œuvres à la Route de la poésie autorisent de ce fait toute publication 
éventuelle par les organisateurs de cet évènement. Il s’agit d’une activité à but non-lucratif.  

La Route de la poésie (secteur Sainte-Ursule) est parrainée par le CADU, la MRC de Maskinongé et la 
municipalité de Sainte-Ursule. 

 


